
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA GAZETTE 
N° 10 – 2023 – Octobre 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h 

et les lundi, mercredi et vendredi de 14 h à 17 h 30. 
Tél : 02 35 37 24 15 / E-Mail: mairie.jumieges@wanadoo.fr  

Site: www.jumieges.fr  
 https://fr-fr.facebook.com/jumieges.fr/ 

Le maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous. 
 Un élu est joignable au 02 35 37 24 15 le week-end.  

Prochain samedi de permanence le 14 et 28 octobre 2023. 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Lundi : 16 h - 18 h 

Mardi : 10 h - 12 h / 16 h - 18 h 
Jeudi : 10 h - 12 h / 16 h - 18 h 

Tél : 02 35 37 94 65 
E-mail : mesnilsousjumieges@wanadoo.fr 

Site : www.lemesnilsousjumieges.fr  
Le maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous. 

COMMUNE DU MESNIL-SOUS-JUMIÈGES COMMUNE DE JUMIÈGES 

DE LA BOUCLE 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
LOCAL DISPONIBLE 

 

Suite à un désistement, la mairie dispose d’un local à louer pour 
un usage professionnel (env. 20m² avec W.C.) en rez-de-chaussée, 

situé route du Mesnil près des ateliers municipaux. 
Si vous êtes intéressé, merci de prendre contact auprès de la 

mairie au 02 35 37 24 15. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
JUMIÉ’JOIES EN FÊTE 

 

mailto:mairie.jumieges@wanadoo.fr
http://www.jumieges.fr/
https://fr-fr.facebook.com/jumieges.fr/
mailto:mesnilsousjumieges@wanadoo.fr
http://www.lemesnilsousjumieges.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
MÉDIATHÈQUE 

 

 HORAIRES D’OUVERTURE : 
Le mardi de 16 h à 18 h 30, 

le mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30, 
le jeudi et le vendredi de 16 h à 18 h 30, 

le samedi de 10 h à 12 h. 
bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr – 02 35 37 75 36 

 
Mercredi 4 octobre à 10 h 30 : Atelier avec Christine  
« Fabrication d’un carillon à vent ». 
 

Vendredi 6 octobre à 20 h 00 : Festival Seines Lectures 
Lecture à voix haute « La vie en bleu » par M. Laurent Muller. 
 

Du lundi 18 septembre au vendredi 20 octobre : 
Exposition de l’A.C.L.J. et de la commission culturelle de Jumièges 
“Jumièges d’hier à aujourd’hui” 
 

Du mercredi 25 octobre au samedi 25 novembre :  
Exposition des tableaux de Mme Odile Campard. 

B. NOËL ET S. ROUQUETTE. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
SERVICE URBANISME 

 

Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole Rouen Normandie instruit 
pour le compte de la commune les autorisations d'urbanisme.  
Toutefois, des plans et documents réglementaires peuvent vous être 
délivrés en Mairie.  
 
L'ensemble des formulaires est disponible en Mairie ou sur notre site 
internet, en fonction de votre projet (permis de construire, 
déclaration de travaux, …).  
 
Le dépôt des dossiers est possible par voie dématérialisée, via 
l'adresse mail de la mairie (mairie.jumieges@wanadoo.fr), ou à 
l'accueil, aux horaires d'ouverture.  
Si vous avez besoin de renseignements avant de déposer votre 
demande ou pour obtenir des documents, le service urbanisme vous 
accueille uniquement sur rendez-vous : 

- le mardi de 9 h à 12 h 
- le vendredi de 14 h à 16 h 30 

 
Si vous n'êtes pas disponibles sur ces créneaux, une demande écrite 
devra être adressée au service, par courrier ou par mail. L'agent en 
charge du service reprendra ensuite contact avec vous. 
 
Merci de votre compréhension. 
 

 COMMUNE DE JUMIÈGES 
PRÊT BROYEURS DE VÉGÉTAUX 

 

En partenariat avec la Métropole Rouen Normandie, la commune 
met à disposition gratuitement des broyeurs de 
végétaux (BOSCH) pour les Jumiégeois. 
Une convention de prêt d'une durée de 2 semaines est à signer en 
Mairie. Il vous faudra également apporter une pièce d'identité, 
une attestation d’assurance et un chèque de caution obligatoire 
de 550 €. 
Début du prêt le vendredi entre 10 h et 11 h retour le vendredi 15 
jours après entre 9 h et 10 h. 
 
Vous êtes intéressés ? 
Réservez directement par mail : mairie.jumieges@owanadoo.fr  
ou par téléphone au 02 35 37 24 15. 
 
Le broyeur est facilement transportable, puissant et silencieux. Il 
permet de réduire vos déchets verts et les allers-retours à la 
déchetterie. Le broyat permet également de fertiliser le sol et 
évite la pousse des herbes non désirées. 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
NIDS DE FRELONS 

 

Prédateur des abeilles, le frelon asiatique fabrique son nid dans les 
hauteurs de nos arbres. Sa piqûre est également particulièrement 
dangereuse et douloureuse. 
N’hésitez pas à faire enlever un éventuel nid. Une aide 
départementale de 30% du montant de la facture plafonnée à 30 € 
est applicable en cas d’enlèvement par un intervenant agréé 
(uniquement pour le frelons asiatiques). 
Près de chez nous :  

- EI KL Nuisibles Anneville-Ambourville 07 50 64 08 85 
- Yerville Guêpes Yerville 06 95 65 40 77 
- Rouen Guêpes 06 19 67 01 72 
- Allo la guêpe 06 72 42 17 00 

Plus d’intervenants sur www.frelonasiatique76.fr 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
 

! 
 

Comme vous avez pu constater sur votre feuille d’imposition, la taxe 
foncière sur le bâti a augmenté cette année. Je tiens à vous en 
expliquer les raisons : 
- l’Etat a appliqué une évolution automatique qui tient compte de 
l’inflation de 7,1%. 
- le conseil municipal a décidé, sur avis de la commission finances, 
d’augmenter son taux d’imposition de +3,5 points. La part 
communale de la taxe foncière passant ainsi de 52,03% à 55,53%, 
afin de faire face à la hausse des coûts de fonctionnement subie par 
la commune et d’anticiper la fin de l’exploitation de la carrière STREF 
en 2024, 
Ci-contre une carte représentant les différents taux appliqués dans 
les communes de la Métropole Rouen Normandie. 
 

Julien DELALANDRE, Maire. 

mailto:bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr
mailto:mairie.jumieges@owanadoo.fr
http://www.frelonasiatique76.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

   

   

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
ACLJ 

 

Activités hebdomadaires 
Activités salles clos du chouquet.  
Inscription sur place. 
Atelier loisirs créatifs : mercredi de 20 h à 22 h 
Gym : lundi 18 h 15 à 19 h 15 

vendredi 9 h 30 à 10 h 30 (gym douce) 
vendredi 18 h 15 à 19 h 15 steps 

Yoga : mercredi 18 h 15 à 19 h 45 
P. POUILLE 

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
 

Vous avez 60 ans et plus ? 
 Vous habitez Jumièges, Yainville ou Le Mesnil-sous-Jumièges ? 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, c’est gratuit ! 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
A.C – P.G - C.A.T.M. 

 

Assemblée Générale le 13 octobre 2023 à 17 h salle de la RPA 
- Mise au point des différentes manifestations 

- Voir les horaires du 11 novembre 2023 
- Repas ? 

- Voir si tous les adhérents reçoivent UNIS et le P.G 
 

C. SALMON 

 
 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
AMICALE DES RETRAITÉS 

 

REPAS avec COUDRAY TRAITEUR (réservé aux adhérents) 
Nous rappelons que le repas annuel est le dimanche 15 octobre 
2023. 
S’inscrire dès maintenant et avant le 10 octobre, auprès de votre 
responsable de quartier ou aussi auprès de Mmes ANQUETIL et 
BOUTARD. 

----------------------------------------- 
THÉ DANSANT 

Pour tous, adhérents ou non, familles et amis. L’Amicale organise 
le dimanche 29 octobre 2023 à la Salle des Fêtes Roland Maillet, 
un thé dansant de 14 h à 19 h avec l’orchestre Patrick THUILLIER. 
Prix : 14 € avec 1 consommation et 1 pâtisserie offertes. 
Pour une bonne organisation, merci de réserver soit auprès de 
Mme ANQUETIL et Mme BOUTARD. 
 
Mme ANQUETIL Colette au 02 35 37 47 33 ou 06 70 28 29 15 ou   
Mme BOUTARD Annick au 02 35 37 27 18 ou                                                   
Mail : c.anquetil@orange.fr  

--------------------------------------------- 
LOTO D’AUTOMNE 

L’Amicale organise le dimanche 5 novembre 2023 à la Salle des 
Fêtes Roland Maillet le loto d’automne spécial « BONS D’ACHATS » 
1 de 200 € - 1 de 150 € - 5 de 100 € - 4 de 50 € et 1 de 30 € - 3 
paniers garnis – 1 magnum de champagne et lots divers 
complémentaires. 
Les cartons serviront pour 19 parties – ils seront distribués à partir 
de 13 h et la 1ère partie commencera à 14 h.  
Sandwichs – pâtisserie maison et crêpes – Buvette - à déguster sur 
place. 
Venez nombreux ! 
 
INFORMATIONS :  
Le Bureau de l’Amicale fonctionne avec des personnes bénévoles 
qui travaillent depuis plus de 10 ans et souhaiteraient se retirer, vu 
leur âge avancé. 
Plusieurs fois, nous avons essayé de recruter par la Gazette mais 
en vain …  
Nous renouvelons aujourd’hui et faisons appel à des jeunes 
retraités pour remplacer ou aider, notamment en administratif. 
Merci de contacter Mmes DECONIHOUT ou ANQUETIL pour une 
éventuelle implication – La situation financière est saine et mérite 
de pérenniser l’Amicale. Dans un premier temps, le poste de 
secrétaire serait à prendre. 

-----------------------------------------------------------------------------  
Nous vous informons que les 30 septembre et 1er Octobre 
prochains, nous assurons la buvette sans alcool de « TERRES DE 
PAROLES » dans l’Abbaye. 
Nous serons dans la yourte et si vous êtes visiteur, n’hésitez pas à 
venir prendre un café – thé – chocolat – jus de fruits - une 
pâtisserie maison - à petits prix - afin de nous soutenir. 

 

C. ANQUETIL 
 
 

CHASSE EN FORÊT 
 

Dimanche 08 octobre  Dimanche 05 novembre 
Lundi 16 octobre   Lundi 13 novembre 
Dimanche 22 octobre  Dimanche 19 novembre 
Lundi 30 octobre   Lundi 27 novembre 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
LES RONGEURS 

 

L'automne arrive , les rongeurs cherchent à se mettre au chaud pour 
l'hiver. Plusieurs personnes ont constaté une augmentation de ces 
populations sur la commune. De la nourriture facile d'accès, des 
bâtiments ouverts sont synonymes d'hôtel confortable et de 
réfrigérateur plein.   
Si vous avez des volailles ou autres animaux domestiques, ne laissez 
pas d'aliments accessibles et veillez à ce que le stockage soit 
hermétique. 
Il faut faire le nécessaire pour éviter de leur offrir un gîte 
accueillant.  Ces petites bêtes se multiplient très vite, ne leur 
donnons pas l'occasion d'agrandir la famille.  
N’hésitez pas à prendre contact avec un service de dératisation. 
Soyez vigilants 

N. PORTAIL 
 

mailto:c.anquetil@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en page : Mairie de Jumièges   Tirage à 300 exemplaires     I.P.N.S 

POSTE MÉTÉO 
RELEVÉS DES MOIS D’AOÛT 2023 

  

Pluviométrie : 98 mm. 
Températures sous abri :  

10° la plus basse le 29 et 31,8° la plus haute le 18. 
Comment alerter sur le climat sans affoler ?  
Le nouveau patron du GIEC, Jim Skea, appelle à ne pas exagérer une 
situation suffisamment grave et à se concentrer sur les solutions. 
"Aujourd'hui l'immense majorité des gens se rend compte que le 
changement climatique est une réalité, mais il y a un gros besoin de 
savoir quoi faire et comment agir", exhorte François Gemenne 
climatologue au GIEC, de conclure : "Il est trop tard pour éviter le 
changement climatique, mais il n'est pas trop tard pour le limiter..." 
 

Le responsable, P. DESHAYES. 

ABBAYE DE JUMIÈGES 
 

La Symphonie des Chauves-Souris « La Compagnie Mypélim » 
Samedi 7 Octobre 18 h 30 / Gratuit / Tout public 
Réservations : 02 32 81 68 70 / enslittoral@seinemaritime.fr 
  
Visite Romantique 
Vendredi 13 Octobre 15 h-16 h / Tarifs DE* + 3€ / Tout public 
Réservations : 02 35 37 24 02 / abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 
  
Visite Famille 
Samedi 21 Octobre 15 h-16 h / Tarifs DE* + 3€ / Tout public 
Réservations : 02 35 37 24 02 / abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 
  
Visite Collection 
Samedi 21 Octobre 15 h-16 h / Tarifs DE* + 3€ / Tout public 
Réservations : 02 35 37 24 02 / abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 
  
Atelier Enfant « A L’abordage » - Création d’une maquette de 
bateau Viking 
Lundi 23 Octobre 14 h 30 / Tarif ; 5 € 
Réservations : 02 35 15 69 11 
museesdepartementaux@seinemaritime.fr 
  
Visite Fantastique Jeune public 
Samedi 28 Octobre / 13 h 30-17 h 30 
Réservations : 02 35 37 24 02 / abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 
  
Visite Fantastique Adulte 
Samedi 28 Octobre / 20 h-23h  
Réservations : 02 35 37 24 02 / abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr 
  
Atelier Enfant - Création d’un bijou médiéval 
Lundi 30 Octobre / 14h30-16h / Tarif : 5 € 
Réservations : 02 35 15 69 11 
museesdepartementaux@seinemaritime.fr 
 

*Droit d’Entrée 
 

BRUITS, HEURES DE TONTES ET  
AUTORISATION FEU 

 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 8 octobre 2014 mis à jour le 16 
octobre 2017  
Article 6 : les occupants des locaux d'habitation ou de leurs 
dépendances doivent prendre toutes précautions et toutes 
dispositions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits 
en provenance d'appareils de télévision, de radiodiffusion, de 
diffusion de musique amplifiée, d'instruments de musique ou 
autres appareils ainsi que ceux résultant de pratiques ou d'activités 
non adaptées à ces locaux. En outre, les voix des occupants ne 
doivent pas, par leur intensité, créer de gêne pour le voisinage.  
Article 7 : Les activités bruyantes, effectuées par les particuliers, 
telles que la rénovation, le bricolage et le jardinage, réalisés à l'aide 
d'outils ou d'appareils tels que les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
bétonnières, compresseurs à air ou haute pression... susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent être effectuées, 
sauf intervention urgente, à l'extérieur ou à l'intérieur des 
bâtiments que :  
Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 00 à 20 h 00  
Les samedis : de 9 h 00 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 00  
Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 00  
Article 8 : Les propriétaires d'animaux ou les personnes en ayant la 
garde sont tenus de prendre toutes mesures propres à préserver la 
tranquillité du voisinage et en particulier de faire en sorte que ces 
animaux ne soient pas sources de nuisances sonores et ceci de jour 
comme de nuit.  
Feu à l’intérieur des propriétés:  
La circulaire du 18 novembre 2011 interdit d’allumer un feu à moins 
de 100m des routes et chemins et à moins de 200m des habitations.  

 

MESSES DE LA PAROISSE SAINT PHILIBERT 
 

Samedi 07 octobre  10 h 30     Messe à Anneville  
18 h 30     Messe à Le Trait 

Dimanche 08 octobre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 14 octobre  16 h 30     Messe à Jumièges  

18 h 30     Messe à Yville  
Dimanche 15 octobre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 21 octobre  18 h 30     Messe à Ste Mar./D  
Dimanche 22 octobre  10 h 30     Messe à Duclair 
Samedi 28 octobre  18 h 30     Messe à Yainville 
Dimanche 29 octobre  10 h 30     Messe à Duclair 
Mardi 31 octobre  18 h 30     Messe à Anneville 
 
 
 

COMMUNE DE JUMIÈGES 
PANNEAU POCKET  

 

La commune de Jumièges est équipée du système Panneau Pocket 
Cette application à télécharger sur smartphone est un outil simple 
et efficace au service de la relation entre les habitants et leur 
commune. En cas d’urgence, il permet de prévenir et d’alerter... 

mailto:enslittoral@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:museesdepartementaux@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
mailto:museesdepartementaux@seinemaritime.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OCTOBRE ROSE 



 


